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DECRET No 2013-388 DU 26 SEPTEMBRE 2013

Portant Nominaüon et Promotion à titre
Exceptionnel, Civil et Etranger dans l'Ordre
National du Bénin de Monsieur Jean-Paul
MONCHAU.

LE PRESIDENT DE LA REPI.JBLIQI.'E

CHEFDE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT

GRAND - MÂITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi N" 9032 da 11 D:ecembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

Ia Proclamationle 29 Mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 Mars 2011 ;

la loi N" 94429 du 03 fuin 1996 portart Réorganisation de l'Ordre
National du Bénin et la loi n"20[t2-17 du 07 Février 20017 qui l'a
modifiée et complétée;

le Décret N" 2013408 du 05 février 2013 portant composition du
Gouvernement;

le Décret N" 2009{51 du 02 Mars 2009 portant Nomination de
Madame Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de
l'Ordre National du Bénin;

Vu

Vu le Décret n"99-243 du 14 Mai 1999 portant Nomination des membres
du Conseil de l'Ordre Naüonal du Bénin;

Vu

A

le Décret N" 201&265 du 12 juin 2013 portant nomination de
Monsieur Roger Imorou GARBA en qualité de Vice 4rand
Chancelier de l'Ordre National du Bénin;

I^a lettre n"541IMAEIAFBE/SGM/SGAM /DPE/DAPE/SC du 18

juin 2013;

Apês avis du Conseil de l'Ordre National dtuBérrjn;. ,7



DECRETE

Article 1er ' Est nommé et Promu à titre Exceptionnel, Civil et Etranger dans
l'Ordre National du Bénin au grade de Commandeur pour prendre rang du
mercredi 19 juin 2013, date de sa reception dans l'Ordre,Monsieur |ean-Paul
MONCHAU, Ambassadeur de France près le Bénin en fin de mission.

Article 2: Le présent décret sera enregistré et publié au joumal officiel de la
République du Bénin.

FaitàCotonou, le zo septembre 2013

Par le Président de la République,

Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement,

Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

La Grande Chancelière de

l'Ordre Nati du Bénin,

Dr. Koubourath OSSENI
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Dr Boni YAYI
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